
VOS  ENFANTS  ONT  D E  L ’AVENIR .
 ET  AVEC VOTRE  TAXE  D ’AP P RENT ISSAGE,  I LS

AURONT  AUSS I  D U  MATÉR IEL ,  D ES  P ROJETS  ET
P LE IN  D ’OP P ORTUNITÉS  EN  P LUS  !

T A X E  
D ’ A P P R E N T I S S A G E
Accompagner la réussite de nos élèves !

RAPPEL
Depuis 2020, la Loi Pour la liberté de choisir son avenir
professionnel permet à toute entreprise 
de verser 13% de sa taxe d’apprentissage 
au Lycée Saint Thomas de Villeneuve.



SOUTENEZ -NOUS
DIRECTEMENT

La Taxe d’Apprentissage contribue à financer
divers équipements informatiques et
pédagogiques des élèves

Lycée Professionnel

n °UAI : 0781581V
Les métiers du commerce et de la vente

et les métiers de l’assistance à la gestion

des organisations

(section européenne anglais)

OGEC STV Saint-Germain

15 rue des Louviers 78100

ST GERMAIN EN LAYE

01.39.10.34.00

taxe@stv-st-germain.fr www.stv-st-

germain.fr

INFORMATIONS

Modalités de versement

Le solde de la taxe d'apprentissage a été

prélevé automatiquement par l'URSSAF

puis transmis à la Caisse des Dépôts et

Consignation.

Depuis votre compte

NETENTREPRISES.FR afin de pouvoir

débuter votre démarche.

Votre compte vous donnera accès à la

plateforme SOLTéA.

Vous pourrez alors choisir notre

établissement comme bénéficiaire de

votre solde de taxe.

N °  S I R E T  :
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